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Loiret Justice - Actualités

LOIRE. Les cotes. Observées hier :
Gien, 0,18 ; Orléans, 0,59 ; Blois,
1,05. Prévues aujourd’hui : Gien,
0,20 ; Orléans, 0,60 ; Blois, 1,03.
Prévues demain : Gien, 0,02 ;
Orléans, 0,48 ; Blois, 1,03. ■

(source Dreal CentreVal de Loire)

DJIHADISME■ Verdict, ce soir à Paris, au procès de la filière orléanaise

De lourdes peines requises

ALP

D ésormais, les neuf
membres de la filière
djihadiste orléanaise

savent à quoi s’en tenir.
Dans un réquisitoire sans
concessions, la procureure
de la République a récla
mé, hier, devant les magis
trats de la seizième cham
b r e d u t r i b u n a l
correctionnel de Paris, de
lourdes peines de prison.

Avant de passer en revue
les dossiers des neuf pré
venus, la représentante du
ministère public a tenu à
rappeler dans quel contex
te elle plaçait l’ensemble
du dossier.

A l o r s q u e p l u s i e u r s
membres présumés de la
filière avaient tenté lors de
l’audience de plaider le
hasard, la procureure a
fait appel à l’étymologie
pour démonter l’argu
ment : « Une filière, c’est
une organisation qui vise
à l’obtention d’un produit
fini, luimême issu d’acti
vités complémentaires. »
Or, pour la magistrate,
c’est précisément cette
succession d’étapes iden
tifiées et organisées entre
elles – recrutement, pré
paration du voyage, aide
logistique et passage vers

la Syrie  qui a été mise en
lumière par l’instruction.
Et pas « cet incroyable
concours de circonstan
ces » qu’ont essayé de
vendre au tribunal cer
tains des prévenus pour
expliquer leur présence
dans les rangs de la même
organisation djihadiste.

L’inscription
au fichier S
demandée

Car, malgré « leurs origi
nes et leurs parcours dif
férents », « tous ont pris la
même route », a rappelé la
procureure. Une route qui
a mené sept des prévenus
des faubourgs d’Orléans à

la Syrie, où ils ont rejoint
les rangs du Jaysh Moha
med (L’Armée de Moha
med), un groupe proche
du Front AlNosra, en
tre 2012 et 2015.

Concernant Mohamed
M., dont le Kebab ac
cueillait dans son arrière
salle les réunions des fu
t u r s d j i h a d i s t e s ,
l’accusation a estimé que
son implication dans l’en
doctrinement et le recru
tement des combattants
était établie. Un rôle pour
l e q u e l u n e p e i n e d e
six ans de prison a été re
quise. Hamza M., à la
« personnalité insaisissa
ble », risque six ans d’em
prisonnement dont une
peine de sûreté des deux
tiers.

Clément G., dont le re

tour « volontaire » n’a pas
convaincu la procureure,
encourt sept ans de pri
son, dont une peine de
sûreté des deux tiers.

Entraînés
militairement
Pour Moussa B et Jean

Marc E, tous deux mus,
selon l’accusation, par une
authentique volonté de
faire le djihad et entraînés
militairement sur place
par la Jaysh Mohamed, les
réquisitions s’élèvent à
huit ans de prison, dont
une peine de sûreté de la
moitié. Pour Hakim F.,
dont la participation à des
combats est acquise aux
yeux du ministère public,
la peine réclamée s’élève à
neuf ans de prison, dont
une peine de sûreté des
deux tiers.

Enfin, pour Samir G., lo
gisticien de l’organisation
et candidat à des « mis
sions » sur le sol français,
Sadio K, fasciné par un
État islamique dont le dra
peau ornait sa page Face
book, et Mohamed B, parti
en Syrie à trois reprises et
dont le profil n’a cessé
d’inquiéter les enquêteurs,
la procureure a requis
10 ans de prison, dont une
peine de sûreté des deux
tiers.

Le maintien en détention
et une inscription au fi
chier S. ont été requis
contre l’ensemble des pré
venus. La décision du tri
bunal est attendue ce
soir. ■

Le ministère public de la sei-
zième chambre correction-
nelle du tribunal de grande
instance de Paris, a requis
de six à dix ans de prison
contre les neuf prévenus.

JUSTICE. La balance de la justice penche pour de la prison
ferme (entre 6 et 10 ans). PHOTO D’ARCHIVES LE JOURNAL DU CENTRE

« Depuis plusieurs jours,
elle entend les cris de papa
dans sa tête ». Les propos
de Me Renard illustrent le
traumatisme d’une fillette
de 7 ans, et trahissent le
climat terrifiant, jalonné de
violences et de conduites
hors normes dont Jonathan
répond, ce mercredi, de-
vant le tribunal correction-
nel d’Orléans.

La petite fille et son frère
de six ans ont décrit les
mauvais traitements dont
ils font régulièrement l’ob
jet de la part de leur père.
En véritable tyran domes
tique, celuici distribue
des gifles, « mais il n’y a
pas de marques », tient
toutefois à faire observer
l’intéressé.

Pour les punir il con
traint ses enfants à se te
nir debout, pieds nus, sur
un manche à balai. « Ils
n’écoutent pas et se fou
tent de moi », justifie Jo
nathan, 28 ans et déjà sei
ze c o n d a m n a t i o n s a u
casier.

Quant à son épouse, en
ceinte de huit mois, il lui
inflige des maltraitances
psychologiques, fouille
dans son portable, contrô
le ses dépenses et lui in

terdit de recevoir des
amis. « Comme tout hom
me », se croitil obligé
d’expliquer.

Ce climat, lourd et pe
sant, que l’on impute de
puis quatre ans au préve
n u , a é t é r é v é l é a u
lendemain des incidents
qui ont émaillé la nuit du
21 au 22 novembre. Ce
soirlà, Jonathan est rentré
à son domicile de Beau
gency dans un état pitoya
ble, après avoir vidé une
bouteille de whisky.

« C’est l’alcool ! »
Hors de lui, il s’en est

pris une fois de plus à sa
compagne, puis il a déver
sé de l’essence autour du
lit de son petit garçon, ré
veillé par les cris, et a me
nacé de mettre le feu.

Puis, malgré son alcooli
sation massive, malgré le
fait qu’il n’a plus de per
mis, Jonathan a contraint
son épouse et ses enfants
à monter dans sa voiture,
pour les conduire à Ma
reauauxPrés où réside la
grandmère. Là encore, il a
fait connaître son inten
tion de mettre le feu à
l’habitation.

Depuis son box, le préve
nu dénonce le responsable
de son comportement.
« C’est l’alcool ! Tant que
je serai pas soigné, ça re
commencera forcément »,
pronostique Jonathan qui
a commencé à boire à
l’âge de 14 ans.

Tandis que la défense
plaide la reproduction
d’un schéma familial, hé
rité d’un père luimême
dépendant à l’alcool, le
procureur de la Républi
que requiert trois ans fer
me.

Plus sévère, le tribunal
prononce quatre ans de
prison. Il y ajoute dixhuit
mois supplémentaires,
provenant de la révocation
de deux sursis antérieurs,
et assortit sa sanction
d’un mandat de dépôt.

Au moment de quitter le
box pour aller purger ses
cinq ans et demi de pri
son, Jonathan interpelle le
tribunal. « Passez de bon
nes fêtes et bonne année à
vous ! », lâchetil sur un
ton empreint de colère
froide, d’ironie et d’in
compréhension mêlées. ■

Philippe Renaud
philippe.renaud@centrefrance.com

BEAUGENCY■ Il avait menacé d’incendier sa maison

En prison pour cinq ans et demi

■ EN BREF

MOBILITÉ ■ La ligne
Polt défendue
Dans le cadre des assises
de la mobilité qui abouti
ront, en début d’année
p r o c h a i n e , à u n e l o i
d’orientation des mobili
tés, une contribution si
gnée par une soixantaine
de parlementaires défend
l’intérêt de la ligne histori
que ParisOrléansLimo
gesToulouse (Polt).
La ligne Polt, soulignent
les élus (parmi lesquels
Hugues Saury et JeanPier
re Sueur, sénateurs du Loi
ret, JeanPierre Door et
Marianne Dubois, députés
du Loiret, mais aussi Fran
çois Bonneau, président
du conseil régional), ré
pond aux objectifs fixés
par le gouvernement :
« réduction des inégalités
devant la mobilité », ren
forcement de l’attractivité
de certains territoires ru
raux, complémentarité de
différents modes de trans
port…
En conséquence, ces élus
demandent « l’améliora
tion du temps de parcours
et la régularité de l’accès à
Paris grâce à la moderni
sation de la ligne, l’unité
et la cohérence de la ligne
sur l’ensemble du par
cours, la complémentarité
du Polt avec les autres li
gnes nationales ». Il est
souhaité que Limoges soit
à 2 h 30 de Par is d’ ic i
2025. ■

TRIBUNAL DE COMMERCE

Le consortium Arum reprendra
la société Vergnet
Le tribunal de commerce
d’Orléans a tranché, dès
hier soir, après avoir enten-
du une ultime fois les pro-
positions des deux candi-
dats à la repr ise de la
société Vergnet, spécialisée
dans la construction d’éo-
liennes. Et le choix de la ju-
ridiction consulaire s’est
p o r t é s u r l e c o n s o r -
tium Arum.

Un groupement de cinq
entreprises où les sociétés
Arum et Krief détiennent
chacun 30 % des parts.

À la sortie de l’audience,
JeanMarc Sassolas, ne
dissimulait pas son amer
tume. Le porteparole du
personnel n’a jamais dissi
mulé ses craintes à l’égard
de ce repreneur dont il ju
geait qu’il « laissait beau
coup de questions sans
réponse ».

L a s o c i é t é Ve r g n e t
– 140 salariés dont 110 ba
sés au siège social à Or
mes – avait été placée en
redressement judiciaire le
30 août dernier. Et deux
sociétés, au final, restaient
en lice pour reprendre son
activité. Dans l’incapacité
de fournir des garanties
bancaires, l’investisseur
belge avait été contraint
de jeter l’éponge.

Ce mercredi soir, il ne
restait plus que l’offre pré

sentée par Global Eco
Power (GEP), qui avait les
faveurs des salariés – en
dépit du risque de voir li
cencier la moitié du per
sonnel – et le consortium
Arum. Considérée comme
peu sérieuse, la proposi
tion de GEP a finalement
été écartée.

Non seulement Arum a
promis de conserver l’en
semble du personnel ,
mais son allié, Krief, a ver
sé 1,5 million d’euros à
l’administrateur judiciaire,
afin de permettre la pour
suite de l’activité de la so
ciété Vergnet. Des argu
m e n t s q u i o n t
incontestablement pesé
dans le choix du tribunal.

La société d’Ormes étant
cotée en bourse, le con
sortium Arum doit désor
mais se porter acquéreur
des parts détenues par les
actionnaires, au premier
rang desquels figure la
banque publique d’inves
tissement BPI France.

Lorsqu’Arum aura enfin
pris le contrôle de l’entre
prise Vergnet, il devra pré
senter un plan de conti
nuation, évitant ainsi à
Vergnet la liquidation ju
diciaire. Une nouvelle
audience, destinée à fina
liser ces formalités aura
lieu le 24 janvier. ■

Philippe Renaud

Elle maintient, depuis les
premières heures de sa
garde à vue, qu’elle n’a pas
tué son enfant.

Laïla Zemouri est pour
tant renvoyée, ce matin,
devant la cour d’assises du
Loiret, pour le meurtre de
son nourrisson.

Cette femme de 28 ans
avait dissimulé à son mari
sa grossesse issue d’une
liaison adultère.

Le 31 mai 2013 au matin,
selon elle, elle a accouché
d’une petite fille de trois
kilos, dans son apparte
ment à Pithiviers, en ca
chette de son époux qui
dormait à ses côtés.

L’accusée le soutient
avec fermeté : le bébé ne
bougeait pas et ne respi
rait plus. Elle a alors em
mailloté le petit corps
dans une serviette, puis l’a
déposé dans un sac en
plastique.

Après que son mari s’est
rendu à son travail, Laïla
Zemouri s’est dirigée vers

Estouy, une commune dis
tante d’une demidouzai
ne de kilomètres de son
domicile. Elle s’est alors
débarrassée de son lourd
fardeau en bordure d’une
route de campagne boi
sée.

Le 4 juin, un couple de
promeneurs découvrait le
nouveauné à l’intérieur
du sac. Le placenta et le
cordon ombilical étaient
toujours reliés au bébé.

L’autopsie réalisée sur le
corps de la petite victime
a révélé, en dépit des dé
clarations de la mère, que
l’enfant a bien respiré et
qu’il a succombé à une as
phyxie.

La cour d’assises dispo
sera de trois jours pour
tenter de comprendre les
conditions dans lesquelles
le nourrisson a trouvé la
mort.

Laïla Zemouri encourt la
réclusion cr iminelle à
perpétuité. ■

Philippe Renaud
philippe.renaud@centrefrance.com

COUR D’ASSISES DU LOIRET/PITHIVIERS

Une jeunemère répond du
meurtre de son nouveau-né


